
FÊTE

1er août

2018

CANTIQUE SUISSE 

1ère partie - Cantique traditionnel

Sur nos monts quand le soleil  
Annonce un brillant réveil  

Et prédit d’un plus beau jour le retour  Les 
beautés de la patrie  

Parlent à l’âme attendrie  
Au ciel montent plus joyeux (bis)  

Les accents (émus) d’un cceur pieux (bis) 

Lorsqu’un doux rayon du soir  
Joue encore dans le bois noir  

Le cœur se sent plus heureux près de 
Dieu Loin des vains bruits de la plaine  

L’âme en paix est plus sereine  
Au ciel montent plus joyeux (bis)  

Les accents (émus) d’un cœur pieux (bis)

2ème partie - Nouveau cantique

Sur fond rouge la croix blanche 
symbole de notre alliance signe 

de paix et d’indépendance 
Ouvrons notre coeur à l’équité et 

respectons nos diversités
A chacun la liberté
dans la solidarité

Notre drapeau suisse déployé 
symbole de paix et de liberté



La population est cordialement invitée 
à participer aux festivités marquant la 
fondation de la Confédération.

CÉLÉBRATION OECUMÉNIQUE
SAMEDI 28 JUILLET - 10h30
Avec la participation de la fanfare de Gland
Message religieux à l’église Adventiste de la Lignière, par M. Thomas 
Salamoni, Pasteur de l’Eglise Evangélique 

FÊTE NATIONALE
MERCREDI 1ER AOÛT

MATIN
9h00 - 12h00 Tartine-Party

Organisée à la salle communale (Grand’Rue 38) par la société de développe-
ment. Moment de rencontres et occasions de sympathiser tout en dégustant 
de savoureuses tartines à la confiture «maison».

SOIR
20h15 - 20h30 Sonnerie des cloches
20h15 Formation du cortège / Place de la Gare
20h30 Départ du cortège (lampions offerts aux enfants)

Rue de la Gare - Bâtiment administratif (Grand’Rue 38)
20h45	 Partie	officielle	dans	la	cour	du	bâtiment	administratif

+ Ouverture par la fanfare de Gland
+ Souhaits de bienvenue par M. Gérald Cretegny, Syndic
+ Fanfare de Gland
+ Message religieux par M. Sergi Tejel, Pasteur de l’Eglise

Adventiste
+ Fanfare de Gland
+ Allocution de Mme Véronique Villaine, Présidente du

Conseil communal
+ Hymne national accompagné par la fanfare de Gland

21h15 Départ du cortège en direction de la place de fête de
Grand-Champ

22h30	 Feux	d’artifice	et	feu	traditionnel
Dès 22h45 Bal populaire gratuit avec l’Orchestre Weekend

Dès 18h00, restauration sur la place de fête du complexe de Grand-Champ.

Parcours du cortège :

 Départ du cortège / Place de la Gare
 Partie officielle / Bâtiment administratif - Grand’Rue 38
    Place de fête / Grand-Champ

Place de fête sur le complexe de Grand-Champ :

 Départ
du cortège

 Partie
officielle


          Place
         de fête

WC les WC sont situés 
à gauche de l’entrée du 
Théâtre en contournant le 
complexe de Grand-Champ 
par la droite  ou par la gauche 
depuis la place de fête

L’usage d’engins pyrotechniques est interdit pendant la partie officielle
Un périmètre de sécurité sera réservé sur la place de fête de Grand-Champ. Chaque utilisa-
teur prendra toutes les précautions indispensables à l’égard d’autrui. Nous vous remercions 
d’ores et déjà de respecter les zones de sécurité signalées ainsi que les mesures qui seront 
prises sur place par les agents. En cas d’accident, la Commune décline toute responsabilité.

Pour les personnes à mobilité réduite
Dès 21h00 et jusqu’à minuit, un service de taxis (au tarif usuel) sera mis en place depuis le 
chemin de la Serine afin de permettre aux personnes à mobilité réduite de rejoindre leur do-
micile.
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